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La pédagogie 
du bouchon

C
ES D E R N I E R S  T E M P S  LES B O U 

CHONS SE MULTIPLIENT SUR L’AU

T O R O U T E  A2 Q U I  RELIE B â L E  À

C h i a s s o . L e  p h é n o m è n e  e s t

c o u r a n t  e n  f in  de  s e m a in e  e t p lu s  

p a r t ic u l iè re m e n t  lors des w ee k -e n d s  

p ro lo n g é s  q u i  v o ie n t  les c i ta d in s  se 

r u e r  vers  le Sud. M ais il p r e n d  u n e  

a m p le u r  nouve lle  avec la levée de la 

l im i te  de 28 to n n e s  p o u r  les p o id s  

lourds. De ce fait, l ’axe d u  G o tth a rd  

d e v ie n t  le passage p riv ilég ié  p o u r  le 

tran s it  des m archandises en tre  le N ord 

et le S u d  de l ’E u ro p e ,  en  te rm e s  de 

coûts et de distance.

Le C o n s e i l  f é d é r a l  e t  le s  c a n t o n s  

riverains o n t donc convenu de parquer  

le trop -p le in  de cam ions to u t au long 

de l’axe, sur l’au to rou te  elle-même. La 

m esu re  se veu t c la irem ent dissuasive, 

i n d i c a t io n  c la ire  au x  t r a n s p o r t e u r s  

q u e  la  S u is s e  n e  d i s p o s e  q u e  d e  

c a p a c i t é s  de  t r a n s i t  l i m i t é e s .  E lle  

s ig n i f i e  t o u t  a u s s i  c l a i r e m e n t  la  

m alfaçon  de l ’accord  de tra n s i t  signé 

avec l ’U n io n  eu ropéenne . En effet, le 

p r in c ip e  de  la  l ib re  c i r c u la t io n  des 

b ie n s  et des  p e r s o n n e s  c o u p lé  à la 

liberté du  m oyen  de transpo rt,  en  clair 

le p r i m a t  d u  m a r c h é ,  n e  p e u t  

f o n c t i o n n e r  : le p r ix  d u  t r a n s p o r t  

r o u t i e r  n e  c o u v r e  p a s  le s  c o û t s  

e n g e n d ré s  -  B ruxelles  a im p o s é  u n  

ta rif  trop  bas -  et le chem in  de fer ne 

d i s p o s e  p a s  e n c o r e  d e s  c a p a c i t é s  

nécessaires p o u r  abso rbe r  u n  vo lum e 

suffisant de m archandises.

C a r  c ’e s t  b ie n  là  q u e  r é s id e  le 

problèm e. Ni le d o u b lem en t du  tunne l 

d u  G o t th a rd ,  n i  l ’a m é n a g e m e n t  des 

passages douaniers  à Bâle et à Chiasso

n ’y a p p o r te ro n t  de so lu t io n  durab le . 

Bien au contra ire , tou te  am élio ra tion  

d e  la  f l u i d i t é  d u  t r a f i c  n e  f e r a i t  

q u ’augm en te r  l’attractivité de l’axe et, 

par conséquent, réapparaître  les b o u 

ch o n s  d o n t  o n  c ro y a it  s’ê tre  d é b a r 

rassé.

T o u te s  les  m e s u r e s  d ’a l l é g e m e n t  

préconisées par le lobby de la rou te -  

levée de l ’in te rd ic t io n  de c irc u le r  la 

n u i t ,  é l a r g i s s e m e n t  d e s  h e u r e s  

d ’o u v e r tu r e  d es  p o s te s  d o u a n i e r s ,  

p a rc a g e  des  c a m io n s  h o r s  d e  l ’a u 

to rou te  et installation  de com m odités  

p o u r  les chauffeurs -  co n s titu e ra ie n t 

u n  e n c o u ra g e m e n t à persévérer dans 

u n e  vo ie  sans  is 

sue, celle d ’u n  dé

ve loppem en t co n 

tin u  d u  t r a n s p o r t  

routier, sans égard 

p o u r  les nuisances 

e n v i r o n n e m e n 

tales et hum aines.

L’U n i o n  e u r o 

p é e n n e  ta b le  su r  

le s  m é c a n i s m e s  

d u  m a r c h é  e t  la

Le principe de la 

libre circulation 

des biens et des 

personnes couplé 

à la liberté du 

moyen de transport 

ne peut fonctionner

c o n c u r r e n c e  p o u r  p r o m o u v o i r  u n  

sys tèm e de t r a n s p o r t  e ffic ien t. F o r t  

b ie n .  M ais  q u ’elle p r e n n e  a lo rs  ses 

p r in c i p e s  au  s é r ie u x  e n  c r é a n t  les 

co n d i t io n s  d ’u n e  c o n c u rre n ce  réelle, 

et en  p rem ier lieu en exigeant la prise 

e n  c h a r g e  t o t a l e  d e s  c o û t s  ré e ls  

e n g e n d r é s  p a r  c h a q u e  m o y e n  de 

t r a n s p o r t .  L’E u ro p e  d o n n e r a i t  a in s i 

l ’exem ple  d ’u n e  p o li t iq u e  ra isonnée , 

conçue en te n a n t  co m p te  de l’in té rê t 

g é n é ra l  e t  n o n  de  la  fu i te  en  a v a n t  

d ’u n  véhicule fou sans chauffeur. JD
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____________________

Se concentrer sur le trafic 
d'agglomération

Le trafic de marchandises à travers les Alpes 

nécessite de trouver des solutions. Mais l'enjeu le plus important 

de la politique des transports dans les années à venir, 

c'est avant tout la gestion de la mobilité intérieure.

L
a gestion de la mobilité 

vit une période charnière 

durant laquelle une poli

tique patiem m ent mise 

en place devrait produire ses ef

fets... ou montrer son ineffica

cité. On peut prendre ici toute 

la mesure du long terme poli

tique, puisque c’est au début 

des années nonante que la Suis

se a posé les prem iers ja lons 

d’une stratégie qui devrait dé

velopper son plein effet avec 

l’ouverture des tunnels ferro

viaires du Lôtschberg de base 

en 2006-2007 et du Gotthard de 

base cinq ans plus tard.

Les bouchons de Pâques au 

G otthard ont focalisé l’a t ten 

tion sur un épiphénomène de 

cette politique : l’ouverture pro

gressive de la Suisse aux ca 

mions de 34, puis de 40 tonnes. 

La Suisse n’est d ’ailleurs pas la 

seule à devoir gérer les p r o 

blèmes liés au trafic de m ar 

chandises à travers les Alpes: la 

France par exemple, qui a redé

couvert le rail il y a vingt ans 

avec le TGV, semble enfin se 

rendre compte qu’il peut aussi 

servir à transporte r des m ar 

chandises. Un argument qui ne 

sera pas de t ro p  p o u r  c o n 

vaincre les Savoyards de laisser 

à nouveau les camions envahir 

la vallée de Chamonix pour tra

verser le tunnel du Mont-Blanc, 

fermé depuis plus de deux ans.

Bien que l’attention se porte 

sur les Alpes, ce n’est pas dans 

le canton d ’Uri que se joue la 

politique suisse des transports. 

Pour nécessaire qu’elle soit, la

gestion du trafic de transit n’a 

en effet que peu d ’influence sur 

le quotidien des Suisses. Il est 

juste de tout mettre en œuvre 

pour rendre le rail plus compé

titif , p o u r  éviter que les ca 

m ions ne traversen t en trop  

grand nombre la Suisse et pour 

limiter les nuisances dont souf

frent les vallées alpines. Mais le 

trafic de transit ne représente 

que 17%  des p re s ta t io n s  de 

tran sp o r ts  de m archandises, 

tout le reste étant constitué de 

trafic interne, d ’im portations 

ou d ’e x p o r ta t io n s ,  donc de 

m archand ises  consom m ées, 

produites ou transformées en 

Suisse. Et ces 17% de trafic tra

versent pour les trois-quarts le 

pays par le train.

Les vrais problèmes de la po

litique suisse des transports, ce 

sont, d ’une part les 83 % de tra

fic marchandise indigènes, qui 

vont produire la plus grande 

part des recettes de la redevance 

poids lourds, et d ’autre part le 

trafic d ’agglomération dont la 

C onfédéra tion  ne s ’est p o u r  

l’heure guère préoccupée. C’est 

p o u r ta n t  là que v ivent tro is  

Suisses sur quatre et c’est en di

rection des villes ou à l’intérieur 

de celles-ci que se font le plus 

grand nombre de déplacements.

C’est dire si les propositions 

du g roupe d ’experts  fédéral 

«Financem ent du trafic d ’ag

glomération» ont été accueillies 

avec enthousiasme du côté des 

cantons urbains et des villes, 

qui financent, po u r  l’instan t 

sans soutien, les infrastructures

de transports publics et privés 

dans les agglomérations. Avec 

com me aberra tion  que Berne 

p a r t ic ip e  au p ro lo n g e m e n t  

d ’un train  régional au centre 

d ’une ville mais qu’aucune par

tic ipa tion  n ’est accordée à la 

c o n s tru c t io n  d ’une ligne de 

tram  ou d ’un  métro. Comme 

si, une fois les voyageurs rendus 

à la gare, ils étaient arrivés à 

destination. Or la valorisation 

des dépenses importantes de la 

Confédération pour le trafic ré

gional implique des investisse

ments dans les villes, pour que 

le voyage « de porte à porte » 

soit attractif. A défaut, on le 

sait, pas moyen de convaincre 

les gens de p rend re  le tra in , 

même avec les meilleures pres

tations.

Les experts proposent donc 

de prélever une taxe supp lé 

mentaire de 5 centimes sur les 

carburants pour financer le tra

fic d ’agglom éra tion  -  t r a n s 

ports publics, route et «trafic 

lent» (piétons et vélos) -  à hau

teur des 320 millions annuels 

que rapporterait cette hausse. 

Cet argent sera bienvenu pour 

débloquer des projets que villes 

et cantons ne parviennent pas à 

financer seuls. La contribution 

restera d ’ailleurs modeste com

parée aux 3,6 milliards que la 

Confédération a injectés dans 

les routes en 1999.

A noter la proposition, juste, 

d ’un  financement de program

me plutôt que d ’un financement 

par projet. Ce mécanisme ga

rantira une vision globale plutôt 

qu’une addition de projets parti

culiers. Il évitera aussi de privilé

gier ceux qui peuvent bénéficier 

d’un soutien fédéral, même s’ils 

ne sont pas les plus efficaces. 

C’est d ’ailleurs par ce moyen 

que Zurich a réussi, il y a vingt 

ans déjà, à obtenir des finance

ments fédéraux qui rendirent ja 

loux les autres cantons . pi

Route ou rail

En 1950, les prestations de transports de marchandises ont at
teint 3171 millions de tonnes-kilomètres, dont 18,5% concer
naient du trafic de transit. En 1999, les chiffres ont été multi
pliés par 10: on a compté 30502 tonnes-kilomètres, dont 
17,2% de trafic de transit. Des pointes à plus de 30% de trafic 
de transit ont été enregistrées à la fin des années septante et au 
début des années huitante : le trafic européen augmentait plus 
rapidement que le trafic suisse. L’écart s’est maintenant com
blé. Le rail transportait en 1950 la presque totalité du trafic de 
transit (587 millions de tonnes-kilomètres contre 1 million 
pour la route). Cette proportion n’est aujourd’hui plus que de 
3 à 1 en faveur du rail.
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Réforme des chemins de fer

L'Europe libéralise par la séparation, 
la Suisse par la division. Nuance.

Pour faire l'Europe ferroviaire, Buxelles veut mettre 

la concurrence sur les rails et traque les restes de monopole. 

Sans lésiner sur les réglementations les plus compliquées. 

Essai d'évaluation comparée avec la réalité suisse.

T
ou t a com m encé par la directive 

91/440/CE, émise voici juste  dix 

ans. Ce texte fondateur des chemins 

de fer c o m m u n a u ta ire s  pose le 

principe du droit d ’accès à l’infrastructure 

en tran sp o rt in ternational ainsi qu ’une 

nette séparation entre les responsabilités de 

l’Etat et les tâches des en tre 

prises ferroviaires. En clair, l’in

frastructure et l’exploitation ne 

relèvent plus de la même instan

ce publique. L’entreprise est dite 

séparée; elle a derechef perdu 

son unité, et son intégralité est 

menacée à terme.

Les fins technocrates de l’UE 

n’ont pas tardé à observer que la 

concurrence ne s’instaurait pas par décret 

et que les vieilles habitudes m onopolis 

tiques perduraient, à différents niveaux 

selon les pays et les compagnies nationales. 

On a donc raffiné l’appareil réglementaire 

et m u ltip lié  les sé p ara tio n s : en tre  les 

comptes de financement et d ’exploitation, 

entre les transports de voyageurs et de frêt, 

entre les fonctions dites essentielles et les 

activités opérationnelles, entre la certifica

tion de la sécurité et son maintien au quo

tidien, entre l’instance chargée de l’octroi 

des licences et les sociétés qui en sont béné

ficiaires, etc. etc.

Au total, on démultiplie les acteurs, et du 

même coup les relations formalisées qu’ils 

doivent entre tenir pour fonctionner. Le 

terme de réseau, bien connu dans le domai

ne ferroviaire, ne suffit pas à rendre compte 

de la complexité du système mis en place à 

Bruxelles et respecté avec une fidélité va

riable selon les pays et les domaines.

Bons élèves, les Allemands de la Deutsche 

Bahn te n te n t  de su rm o n te r  leurs p r o 

blèmes, financiers notamment, en jouant à 

fond la carte de la séparation. Les syndicats, 

puissants dans le secteur des transports col

lectifs, militent tout aussi catégoriquement 

pour le maintien d ’une société intégrée. A 

l’appui de leur thèse, défendue à coups 

d ’annonces dans les plus grands magazines, 

ils n ’hésitent pas à «convoquer» Benedikt 

Weibel, le CEO des CFF (alias président de 

la direction générale).

C’est que les Suisses, toujours 

perfectionnistes et amateurs de 

solutions combinatoires plutôt 

qu’exclusives, tentent de se main

tenir sur la voie étroite de la sé- 

paration-intégration. Depuis le 

1er janvier 1999, les CFF forment 

une nouvelle SA, dont le proprié

taire unique, la Confédération, a 

pour seules prérogatives de dé

terminer la stratégie d’ensemble et de contri

buer à certains investissements et coûts 

consentis dans l’intérêt général.

Au reste, et dans le cadre ainsi défini, 

l ’entreprise s’organise librem ent. Elle a 

d ’emblée «donné» en matière de sépara

tion, répartissant son personnel et ses acti

vités en trois divisions bien distinctes: trafic 

voyageurs (P en langage-maison), trans

port de marchandises (G) et infrastructures 

(I). En elle -même défendable comme une 

mesure préventive diminuant le risque de 

dés in tég ra tion , la «divisionnalisa tion» 

façon CFF s’est faite avec une rigueur inuti

le: si les conducteurs et les locomotives 

n’avaient pas été strictement séparés entre 

P et G, les uns et les autres ne m anque

ra ie n t  pas a u jo u rd ’hui. M ais voilà, le 

concept, c’est le concept et sa correction ne 

figure pas à l’ordre du jour.

Ce qui n’empêchera pas, bien au contrai

re, de continuer le rapprochem ent avec 

l’Europe ferroviaire. Ainsi, cette année en

core, les Chambres fédérales auront à rati

fier un  protocole signé en 1999 modifiant 

la convention internationale -  dont la pre

mière version date de 1893 -  relative aux

tra n sp o r ts  in te rn a tio n a u x  ferroviaires 

(COTIF). L’objectif général de cette ixième 

révision est évidemment lié à la fameuse 

directive initiale 91/440, tendant plus spé

cialement à développer l’interopérabilité et 

l’harmonisation du secteur ferroviaire. Le 

tout en déclarant obligatoires des normes 

et règles techniques uniformes.

L’Europe ferroviaire se fait. La Suisse y 

participe activement. Avec toujours cette 

double aspiration: passer pour une parte

naire zélée tout en préservant sa spécificité, 

en l’occurrence sa double intégralité: la 

sienne propre et celle de sa compagnie de 

chemin de fer. yj

Uniques, les affiches

Les affiches sur le taux unique fleuris
sent dans le canton de Vaud depuis 
deux semaines. Du côté des opposants, 
une ligne g rap h iq u e  agressive : en 
jaune sur fond noir, ils interpellent le 
contribuable responsable: «420 mil
lions de déficit et le canton devrait 
gérer vos im pôts?» Etrange aveu de 
s incérité  de la p a r t  de la m ajo rité  
bourgeoise que de reconnaître son in
capacité à gérer les finances cantonales. 
Osera-t-elle le même slogan lors des 
élections cantonales de 2002?
Plus discrète, l’affiche du POP. Peut- 
être pour ne pas effrayer le citoyen avec 
la menace du grand centralisme sovié
tique ; on y voit des verres de vin blanc 
du cru tintinnabuler joyeusement alors 
que resplendit la devise du canton «Li
berté et patrie «. Dommage que le POP 
n’ait eu l’audace de se payer deux révo
lutions pour le prix d ’une, et lancer le 
projet de la future Constitution, «Li
berté et solidarité». Une bonne défini
tion du taux unique, pourtant... gs

L'Europe ferroviai

re se fait.

La Suisse y parti

cipe activement, 

tout en préservant 

sa spécificité
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Péréquation financière

Les directeurs des finances donnent 
un coup de main à Sisyphe

La clé de répartition entre cantons et Confédération 

a réussi à passer la barrière des «égoïsmes légitimes». 

Reste le désenchevêtrement dans le domaine du social. 

Les oppositions seront tenaces.

L
e diagnostic est sûr et in

contestable : les flux fi

nanciers entre la Confé

déra tion  et les cantons 

so n t  opaques , enchevê trés , 

contreproductifs. Le ou les re

mèdes, en revanche, sont diffi

ciles à doser et il n’est pas cer

ta in  que le peuple en voudra 

quand les médiateurs tenteront 

de le persuader que «c’est son 

bien».

Q ue relève donc  le d ia g 

nostic? Qu’il n’y a pas moins de 

trente-six dispositions constitu

tionnelles ou lois qui, allouant 

des ressources fédérales, p ré 

voient des effets de péréqua

tion. Que dans certains cas la 

part fédérale est si importante 

que le canton bénéficiaire n’est 

pas porté à l’économie, malgré 

des contrôles et des règlements 

pointilleux, administrativement 

lourds et bureaucratiques. Que, 

dans tous les cas, le canton sol

liciteur est invité à participer, 

mais que cette part est pour lui 

trop lourde s’il ne dispose que 

de ressources p rop res  su ffi 

santes. Ni au titre de l’alloca

tion ménagère des ressources, 

ni au titre de l’incitation, ni au 

titre de la péréquation  le but 

n’est atteint.

Les propositions
Le p ro je t p révo it donc un 

« d ésen ch ev ê trem en t»  des 

tâches à somme nulle : Confé

dération et cantons échangent 

des financements au jourd’hui 

croisés. Désormais la Confédé

ration  et les cantons assume

raient seuls certaines missions. 

Cette redéfinition des rôles des 

contribuables exigera un  toilet

tage im portant de la Constitu

tion. Politiquem ent, il révèle 

une am bition forte, mais peu 

réaliste. Deuxième étape: tous 

les fonds de péréquation sont 

ramenés de trente-six à trois : 

un  pour les régions de m o n 

tagne (275 millions) et pour les 

charges d ’agglomération (275 

m illions , aussi) .  T ro isièm e 

étape : un  fonds de péréquation 

proprement dit (3,1 milliards), 

renforcé par un  fonds complé

mentaire afin qu’aucun canton 

ne dispose de ressources trop 

inférieures à la moyenne suisse 

(100). Le fonds de cohésion se

ra it  doté de 430 m illions, la 

C onfédéra tion  en payant les 

deux tiers. Malgré cet effort, le 

canton du Jura se retrouverait à 

l’indice 65, alors qu’un  indice 

de 80 ou 85 serait, confédérale- 

ment, légitime. Sa revendica

tion devrait être prise en comp

te.

Solution minimale
C’est sur la clé de répartition 

que se sont mis d ’accord les di

recteurs des finances. Il faut re

lever ce succès quand on sait à 

quel point ils sont porteurs des 

«égoïsmes légitimes» des col

lectivités qu ’ils représentent. 

Certes, la solution retenue qui 

tient compte de la force finan

cière potentielle des cantons ne 

pénalise qu ’ind irec tem en t la 

manière dont ils exploitent ces 

ressources. La concurrence fis

cale reste un  principe inaltéré 

de la politique de quelques can

tons (Zoug, Nidwald, Schwytz, 

comme une revanche des can

tons cam pagnards ou alpins, 

cernant les cités patriciennes ou 

corporatives), mais cet accord 

imparfait va pourtan t dans la 

bonne direction; il est proba

blement le seul politiquement 

accessible, au titre de la péré

quation directe.

Faut-il «désenchevêtrer» le 
« désenchevêtrement » ?

Les gros m o n ta n ts  du 

«désenchevêtrement» portent 

sur le social (4,5 milliards). Ils 

vont susciter des oppositions 

beaucoup  plus larges que la 

confron ta tion  gauche-droite. 

D’une part parce que les orga

nisations faîtières du social sont 

déjà centralisées et considèrent 

la Confédération comme le seul 

in te r lo c u te u r ;  m ais s u r to u t  

parce que certains cantons ont 

suscité une méfiance fondée en 

n’utilisant pas pleinement, par

souci d ’économ ie , les re s 

sources sociales mises à disposi

tion par la Confédération. Cha

cu n  a en tê te  l ’exem ple de 

Zurich , éco n o m isan t sur les 

subventions à l’assurance mala

die, soit en offrant des allége

ments fiscaux comme la sup

p ress io n  de l ’im p ô t  su r  les 

successions en ligne directe.

Les secteurs sociaux sont si 

sensibles qu’en cas de référen

dum, l’échec est assuré, comme 

l’a démontré le projet de nou

velle répartition des tâches dont 

Kurt Furgler avait fait son am 

bition.

Comme le «désenchevêtre

m e n t»  est à som m e nulle, il 

peut être maximal ou minimal, 

sans rem ettre  en cause l’e n 

sem ble . Et m êm e, le p ro je t  

pourrait se limiter à une péré

quation financière revue. Ce se

rait déjà un beau succès. Il évi

terait de surcroît le cumul des 

oppositions. Attendons donc le 

message qui nous est prom is 

pour la rentrée. ag

Brève

La statistique médicale FMH 2000 a été publiée dans le Bulle

tin des médecins suisses. En résumé, il y a 25216 médecins en 
exercice dont 13935 en pratique privée.
En étudiant les statistiques plus en détail, on est frappé par le 
peu d ’importance de la médecine du travail: 61 médecins en 
exercice portent ce titre de spécialiste, dont 13 dans le canton 
de Fribourg, Vaud et Genève et aucun au Valais, à Neuchâtel et 
au Jura; 25 ont une pratique privée (4 dans le canton de Vaud 
et 1 à Genève) et 2 (1 femme et 1 homme) ont obtenu ce titre 
de spécialiste l’an passé. cfp
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Déhats de printemps

L'Etat et le marché
Le thème des services publics, du rôle de l'Etat, 

de la régulation de l'économie occupe le parti socialiste. 

Entre primauté du marché et tout à l'Etat, 

quelques pistes de réflexion.

L
e rô le  de l ’E tat e t du 

marché comme le conte

nu  et les m oda lités  de 

mise en œuvre du service 

public tels sont les thèmes ma

jeurs qui agitent la gauche. Le 

PSS peine à définir une ligne 

claire et cohérente, naviguant à 

vue entre des positions pure 

ment défensives et des accom

m odements ponctuels avec la 

vague de lib é ra lisa tio n .  Le 

«Manifeste du G urten» m en

tionne ces deux thèmes dans la 

liste des dossiers à 

débattre et le con 

seiller national Ru

dolf Strahm propose 

quelques pistes de 

réflexion (lire dans 

DP 1473).

La tâche n’est pas 

facile. Car aux fon

d am en ta lis te s  du 

marché qui revendi

quent la plus grande 

liberté pour les acteurs écono

miques, une partie de la gauche 

oppose un  fétichisme de l’Etat 

aveugle aux défaillances et aux 

limites de ce dernier.

La nécessaire c larif ica tion  

passe par l’abandon de ce faux 

antagonisme entre Etat et mar

ché. La théorie du tout à l’Etat

-  l’appropriation collective des 

moyens de production -  a som

bré avec l’échec du communis

me et a am plement démontré 

son caractère intrinsèquement 

liberticide. Et si la gauche qui se 

veut radicale rêve encore d ’une 

rupture avec le capitalisme, elle 

est bien en peine de produire

ne serait-ce qu’une ébauche de 

solution alternative.

R eco n n a ître  cet échec ne 

condam ne pas pour au tan t à 

re jo indre  les rangs des m ys

tiques de l’autorégulation éco

nom ique qui ne vo ien t dans 

l ’E ta t q u ’u n  em p ê c h e u r  de 

tourner rond. Pour la gauche, 

l ’a c c e p ta t io n  du m arché 

comme mécanisme central de 

l’activité économique va de pair 

avec l’a ttr ibu tion  à l’Etat des 

compétences nécessaires à la ré

gulation de ce mar

ché. Car si ce d e r 

n ie r  g a ra n t i t  une 

certaine efficience, il 

ne produit ni équité 

sociale ni dévelop

pement durable.

Le combat politique 

se déroule sur ce ter

ra in . Alors que la 

droite cherche cons

tam m ent à affaiblir 

l’Etat, la gauche préconise un  

Etat fort, capable de faire res

pecter les règles correctrices po

sées par le pouvoir politique et 

d ’arbitrer en faveur de l’intérêt 

général. Quand la droite ne dé

fend la concurrence que pour 

privilégier des intérêts particu

liers et des situations acquises, 

la gauche rev en d iq u e  une 

concurrence efficace, dans l’in

té rê t d ’une s truc tu re  écono 

mique viable -  donc des salariés

-  et des consommateurs. A ce 

propos, Rudolf Strahm rappelle 

que la position dominante des 

grandes  en tre p rises ,  les e n 

tentes, l’interdiction des impor

tations parallèles en particulier 

son t responsables du niveau 

élevé des prix en Suisse, ce qui 

conduit à une gigantesque re

distribution des revenus au dé

t r im e n t  des m énages. Sans 

règles étatiques, la concurrence 

s’autodétruit. Ce n’est pas un 

hasard si les organisations pa

tronales s’opposent avec véhé

mence au durcissement prévu 

de la législation sur les cartels.

Un Etat fort ne signifie pas 

pour autant un  Etat qui agran

dit sans cesse son rayon d’action 

et qui s’occupe de tout. Dans 

ces colonnes, nous avons abordé 

ce thème à réitérées reprises à 

p ropos du service public. Le 

service public recouvre de nom 

breuses prestations que le seul 

marché n ’est pas à m êm e de 

fournir de manière sûre et éco

nomique sur l’ensemble du ter

ritoire ou qui, pour des raisons 

techn iques  et économ iques, 

constituent des monopoles na

turels, à l’exemple des presta

tions délivrées par un  réseau.

Mais les co n tra in te s  te ch 

niques évoluent et le contexte 

économique change. Les télé

communications, par exemple, 

ne dépendent plus d ’un réseau 

fixe; la libéralisation de ce sec

teur est une conséquence direc

te de ce changement. De même 

l’économ ie électrique helvé

tique, interconnectée au réseau 

européen, ne peut ignorer la li

béralisation du marché in tro 

duite par l’Union européenne. 

Nombre de monopoles publics 

ont été institués dans un but de

politique économique. L’objec

tif n ’est plus forcément perti

nen t au jourd’hui. Par contre, 

reste la mission publique de ga

rantir la fourniture de presta

tions jugées indispensables -  

tra n sp o r ts ,  té léc o m m u n ica 

tions, eau, gaz, électricité, etc. 

Une mission qui, par le biais de 

la concession, peut être a t tr i 

buée à des opérateurs privés et 

pu b lics  c o n c u r re n ts ,  à des 

conditions fixées par les autori

tés. La garantie et la qualité du 

service public dépendent de la 

nature de ces conditions et non 

de l’identité publique ou privée 

des opérateurs. C’est pourquoi 

le débat et la lutte politiques 

doivent porter sur ces condi

tions et ne pas se laisser enfer

m er dans le stérile débat du 

tout à l’Etat ou de la primauté 

du marché. jd

Sur ce débat on peut consulter : 

www.gurtenmanifest.ch 

www.rudolfstrahm.ch 

www.socialism.ch

Médias

C’est décidé. La N Z Z  lance
ra au printem ps prochain 
une édition dominicale. De 
plus, elle im p r im e ra  à 
L ondres , p ro b a b le m e n t  
cette année encore, un mil
lier d ’exemplaires de l’édi
t io n  p o u r  l’é tranger. Un 
procédé technique permet
t ra  de se rv ir  les B r i ta n 
niques en même temps que 
les continentaux. cfp

Un Etat fort ne si

gnifie pas pour 

autant un Etat 

qui agrandit sans 

cesse son rayon 

d'action et qui 

s'occupe de tout
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Swisscom et BCV

Les privatisations sont-elles 
une bonne affaire?

Le journal Cash fait le point sur les effets 

et les conséquences de la privatisation partielle 

de Swisscom et de la banque saint-galloise. Explications.

L
e d és e n d e t te m e n t  des 

collectivités publiques est 

l’un des arguments mas

sue employés à l’appui 

des privatisations : le produit de 

la vente doit servir à rembour

ser la dette, et donc à rééquili

brer le ménage courant en éco

nomisant des intérêts passifs.

Or dans Cash du 25 mai, le 

journaliste W. Vontobel se de

mande, non  sans pertinence, 

quelles son t les pertes de re 

cettes liées à la privatisation, 

sous la forme de di

videndes que l’Etat 

n ’encaisse plus ou 

de gains en capitaux 

dont il ne bénéficie 

pas. L’exam en des 

deux  p lu s  grosses 

privatisations p a r 

tie lles m enées en 

Suisse donne des ré

sultats surprenants: 

tan t dans le cas de 

Swisscom que de la B anque 

cantonale saint-galloise, les col

lectivités p ub liques  s ’en se 

raient mieux tirées en restant 

p roprié ta ires  des actions cé

dées.

En vendant, en juillet 1998, 

un paquet de 35,5% des actions 

de Swisscom, la Confédération 

a touché 340 fr. par action. Avec 

les 8,5 milliards encaissés, la 

Confédération a remboursé des 

emprunts sur lesquels elle paye 

3 % d’intérêt. En admettant un 

taux de 3 % pendant deux ans 

et demi, chaque action Swiss

com vendue à 340 fr. pour rem

bourser la dette a permis d ’éco

nomiser 26 fr. d ’intérêts passifs. 

Or, de m i-1998 à fin  2000, 

Swisscom a versé au total 45 fr. 

de dividende à ses actionnaires. 

En ne vendan t pas le paquet 

d ’actions Swisscom, la Confé

dération  aurait, pour chaque 

action gardée, profité de la dif

férence, soit 19 fr. La Confédé

ration aurait ainsi donc gagné 

475 millions en ne cédant pas le 

paquet de 25 millions d ’actions 

dont elle s’est défaite en ju i l 

let 1998.

Si l ’on  cons idère  

que l’action vaut au

jourd’hui 440 fr., on 

peut même ajouter 

100 fr. de perte par 

a c tio n  cédée en 

1998, sous la forme 

de gain en cap ita l 

qu i a échappé  à 

l’Etat. Cela accentue 

le p h é n o m èn e , 

q u an d  b ien  m êm e 

ce calcul n ’a aucun  in térê t si 

l’objectif n’est pas de vendre ul

térieurement ces actions. Tou

tefo is, ta n t  q u ’à vend re  ces 

35,5% du capital, on peut ob

server que la Confédération au

rait encaissé 2,5 milliards sup

p lé m e n ta ire s  en  r e ta rd a n t  

l’opération de trois ans. Dans 

l’intervalle, elle aurait payé au 

to ta l  su r  tro is  ans e n v iro n  

800 millions d ’intérêts passifs 

en plus sur la dette non encore 

remboursée, ce qui montre que 

le report de la privatisation au

rait été une bonne affaire.

Bien entendu, les adeptes in

conditionnels des privatisations

rétorqueront que le dividende 

élevé est justement une consé

quence de la privatisation par

tielle, qui, à leurs yeux, a per

mis une  ges tio n  plus 

dynamique. De plus, ils ajoute

ron t que la vente du tiers des 

actions a permis de revaloriser 

les deux tiers des actions que 

l’Etat a gardés. En permettant à 

l’Etat de gagner 145 fr. par ac

tion, la privatisation a selon eux 

permis à la Confédération de 

gagner près 1,5 milliard sur la 

période de deux ans et demi.

A ces objections, on répon 

dra deux choses :

• le gain en capital n’est pas in

téressant si l’on n’est pas inté

ressé à vendre ultérieurement. 

Or le Conseil fédéral a claire

m ent signalé qu’il n’entendait 

pas vendre davantage.

• il n’est pas si clair que le divi

dende élevé et la hausse de la 

valeur du capital soient le méri

te unique de la privatisation. Ils 

sont tou t au tan t le fruit de la 

b onne  gestion an térieu re  de 

l’entreprise, de la croissance du 

marché des télécoms et de la 

position dom inante dont elle 

bénéficie en Suisse. Or la priva

tisation ne change pas ces don

nées contextuelles. Le capital 

détenu  pas la C onfédération  

aurait vraisem blablem ent été 

revalorisé de manière im por

tante même sans privatisation.

Dans son article, Vontobel 

fait le même calcul pour la pri

vatisation partielle de la banque 

cantonale de Saint-Gall, et arri

ve à des conclusions identiques.

En réalité, ces résultats  ne 

sont pas vraiment surprenants : 

traditionnellement, les obliga

tions d ’Etat sont les placements 

les plus sûrs et les moins ren

tables . Les co llec tiv ités  p u 

bliques empruntent donc à des 

conditions si avantageuses que 

le rem boursem ent de la dette 

ne perm et pas d ’im portantes 

économies en intérêts passifs. 

Tous les manuels d ’économie 

prédiront que ces derniers sont 

inférieurs au rendem ent d ’un 

placement en action.

Dans le cas de la privatisation 

envisagée de la Banque Canto

nale Vaudoise, on pressent le 

même scénario, même si, pour 

l’instant, les actions ont un  di

vidende inférieur à 4%. Arri

vant au terme de la digestion 

des mauvais crédits des années 

quatre-vingt, la BCV va aug

menter sa rentabilité et l’Etat de 

Vaud v erra  ce tte  m an n e  lui 

échapper. Très rapidement, on 

s’apercevra qu’il est plus inté

ressant de financer la construc

tion du métro M2 en em prun

tant qu’en vendant les actions 

de la BCV, dont le dividende est 

attractif.

Lors du référendum  sur la 

question, on peut espérer que le 

peuple calcule m ieux que le 

Conseil d ’Etat et ne se précipite 

pas tête baissée vers le deal 

«BCV contre M2», dont DP à 

déjà démontré les limites poli

tiques. En effet, il est vraisem

blable qu’il ne soit pas plus sensé 

sous l’angle économ ique que 

sous l’angle démocratique. rn

Le capital détenu 

pas la Confédéra

tion aurait vrai

semblablement 

été revalorisé, 

même sans 

privatisation
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Clean clothes

Le palmarès des entreprises 
honnêtes

L
a campagne clean clothes 

(CCC) a fait un pas décisif 

avec le lancement, en oc

tobre  2000, d ’u n  p ro je t de 

contrôle indépendant. Ce der

nier réunit trois entreprises tex

tiles, M igros, M abrouc  et 

Veillon, ainsi que les trois orga

nisations membres de la cam

pagne, Action de Carême, la Dé

claration de Berne et Pain pour 

le prochain. Objectif, tester sur 

quelques sites de p roduction  

as ia tiques des m é thodes  de 

contrôle indépendant qui de

vraient permettre de mettre sur 

pied une structure permanente 

assurant aux travailleurs le res

pect de leurs droits fondamen

taux. Les 62 000 messages en 

voyés par les consom m ateurs 

aux détaillants ont poussé les

Courrier_________

autres marques à s’engager dans 

le domaine social. Voulant redo

rer leur image, les entreprises 

mauvaises élèves ont promis de 

mieux faire et affirment vouloir 

prendre en compte leur respon

sabilité sociale. A suivre pour 

voir si l’on passe des promesses 

aux actes. Le code de bonne 

conduite définit par Clean clo

thes s’organise sur trois étapes: 

D ’une p a r t  une charte  qui 

contraint l’entreprise à accepter 

les normes sociales minimales, 

applicables sur l’ensemble de la 

chaîne de production (y com 

pris les sous-traitants). D’autre 

part, l’entreprise qui adopte un 

code de bonne conduite prend 

des mesures pour qu’il ait des 

effets sur les travailleurs. Car 

ceux-ci ne connaissent la plu

part du temps pas leurs droits 

et ne disposent pas de procé

dures de plainte. Enfin, le res

pect du code est contrôlé  de 

manière indépendante en im 

pliquant les ONG et les syndi

cats et en assurant la transpa

rence des p ro céd u res  et des 

résultats.

Clean Clothes a fait le point 

sur les principales entreprises 

suisses :

Au pilori, l’entreprise de vê

tem ents A ckerm ann: c ’est la 

seule entreprise à avoir refusé 

tout contact avec Clean Clothes 

depuis le lancement de la cam

pagne, en janvier 1999. Elle ne 

possède ni code, ni procédure 

de contrôle et ne reconnaît pas 

sa responsabilité sociale. Même 

chose pour Triumph qui vend

des sous-vêtements féminins. 

Calida, H&7M, Jumbo ou C&A 

ont un  code incomplet quant 

aux droits syndicaux, la non- 

discrimination, les salaires et les 

heures de travail. Elles ne re 

connaissent pas le principe du 

contrô le  indépendan t. Pareil 

pour Levi’s, Manor et Nike. Vô- 

gele et Spengler on t annoncé 

vouloir travailler à l’avenir avec 

des en trep rises  certifiées SA 

2000, un label qui définit un ca

talogue com plet de droit des 

trava illeurs. Les bons élèves 

son t M abrouc SA, M igros et 

Veillon. Ceux-ci ont remis un 

p ro je t  co m p le t  de m ise en 

œ uvre du code, q u ’elles on t 

transmis à leurs fournisseurs, gs

www.cleanclothes.ch

Sur le projet triangulaire de coopération universitaire

Je  vo te ra i  en faveur de ce qu 'i l  

es t  convenu d'appeler le projet  tr i 

angulaire, mais pour des raisons 

d ifférentes de celles qui son t  gé 

néra lement évoquées. P lutôt que 

de se de m ander  si la pharmacie 

doit  aller ici p lutôt que là, ne de- 

v ra i t -o n  pas se  p o s e r  d 'a u t re s  

questions c o m m e :  est-ce bien le 

rôle de l 'Univers ité de fo rm er des 

ph a rm a c ie n s  qui e x e rc e ro n t  un 

métier où ils son t souven t  rempla

cés par des vendeurs?

La q u e s t io n  de l 'a d é q u a t io n  

e n t r e  les  p r o f e s s i o n s  t e l l e s  

qu 'e l les son t  pratiquées et la fo r 

mation d ispensée par l 'Univers i té  

se  p o s e  da ns  de  n o m b r e u s e s  

d i s c i p l i n e s  s c i e n t i f i q u e s .  Au 

c o u rs  des  c in q u a n te  d e rn iè re s  

années, le passage du qua l i ta t i f

au quant i ta t i f  a perm is d 'exp lorer 

de m a n iè re  to u jo u rs  p lus p e r t i 

nen te  les p h énom ène s  naturels. 

Le 19e s ièc le a su r to u t  é té  celui 

de leur descr ip t ion , le 20e, celui 

de leurs mécan ism es. La crista l 

lographie,  la mé téoro log ie ,  la cli

m a to lo g ie ,  la g la c io lo g ie ,  p o u r  

c i te r  q u e lq u e s  e x e m p le s ,  nées 

chez les natura lis tes,  son t  m a in 

t e n a n t  d é v e lo p p é e s  e t  g é ré e s  

par des physiciens.

La b io log ie  ne rés is te  à ce t te  

e m p r is e  des phys ic ie ns  que de 

m a n iè re  a p p a re n te :  b io c h im ie ,  

biologie moléculaire , b iophysique 

e t  in te l l ige nce  a r t i f ic ie l le  e n t re 

t i e n n e n t  a ve c  la p h y s iq u e  des  

fron t iè res  de plus en plus floues. 

Les étud iants qui dés irent se diri 

ger vers  ce type  de re cherches

d e v ra ie n t  avo ir  une  t rè s  so l id e  

fo rm at ion  en physique, au moins 

du niveau des ingénieurs.

L'EPF d é m o n t re  qu 'e n  quatre  

ans une te lle fo rm at ion  peut être 

acquise. Avec l 'arr ivée de la bio

lo g ie  à l 'EPF, il y  a q u e lq u e s  

cha nces  pour que s o i t  une  fo is  

é tud ié  un p rog ram m e de haut ni

vea u  en ph ys iq u e ,  dans  leque l  

ch im ie  e t  biologie occupera ien t la 

p lace  ré s e rv é e  aux  s p é c ia l i t é s  

des  ingé n ieu rs .  Les d isc ip l ine s  

t ra d i t io n n e l le s  c o m m e  la b o ta 

n iq u e  ou la z o o lo g ie  d e v ra ie n t  

res te r  l 'apanage de l 'Un ivers i té ,  

s a n s  p o u r  a u t a n t  ê t r e  de s  

s c ie n c e s  au ra b a is .  D ans  u n e  

revue  s c ie n t i f iq u e  ré cen te ,  des 

b ioch im is tes  donnaient la fo r m u 

le d 'une  m olécu le  m é d ica lem e n t

in té ressan te  ex tra i te  d 'un  o rga 

n ism e marin, mais se t rouva ien t 

dans  l ' im p o s s ib i l i t é  de d ire  de 

quel  organ ism e il s 'agissa it , faute  

d 'un  sys tém at ic ien  ou d 'un ana

t o m is t e  c a p a b le s  d 'e n  fa i r e  la 

descr iption I 

Les p ropos i t ions  du pro je t  t r i 

angula ire  ne s o n t  pe u t-ê t re  pas 

inspirées par ces considéra tions, 

m a is  e l les  v o n t ,  à long te r m e ,  

dans le bon sens. Il ne s 'ag i t  pas 

de répart i r  les d isc ip l ines  en t re  

Genève et Lausanne, mais de les 

ven t i le r  dans les ins t i tu t ions  les 

m ie u x  à m ê m e  de  f o r m e r  des  

chercheurs  performants .  La Suis 

se  a, di t-on, de la m a t iè re  gr ise 

c o m m e  pr incipale ressource : e n 

core faut-il savoir bien la cultiver.

Marcel Burri, Bex
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Cinéma et histoire

Images de la guerre 
sur les écrans suisses

C
omment le cinéma a-t-il 

façonné l’image que les 

Suisses se sont fait de la 

deuxièm e guerre  m ond ia le?  

C’est à cette question que ré

pond un ouvrage paru aux édi

tions Antipodes, La Suisse, les 

Alliés et le cinéma. Prem ière 

constatation : la Suisse officielle, 

pétrie de neutralité, fut moins 

ta til lonne qu ’on ne p o u rra i t  

l’imaginer à autoriser les repré

sentations du conflit, tant pour 

les productions des Alliés que 

po u r  celles venant de l’Alle

magne.

Le conflit n’est pas un tabou 

pour les salles helvétiques qui 

p ro jetten t beaucoup de films 

importés. Il faut dire qu’à la fin 

des années trente, il existe très 

peu de films indigènes dans les 

salles du pays, envahies par les 

productions américaines, fran

çaises et a l lem andes  (deux 

longs m é trages  de f ic t ion  

contre 650 importés).

Pendant la guerre, la produc

tion helvétique augmente, mais 

m odestem ent; on ne dépasse 

pas quinze films par année. Les 

im ages que le c iném a suisse 

propose du conflit sont très ra

rement des représentations des 

combats, mais plutôt des récits 

sur la manière don t la Suisse 

parvient à préserver sa neutrali

té. Ainsi l’armée, l’économie de 

guerre, l’accueil des réfugiés, 

fournissent des sujets privilégiés 

qui se retrouvent à la fois dans 

les films de fiction, les docu 

mentaires et les ciné-journaux.

Avant le déclenchement de la 

guerre déjà, trois films suisses 

sont montrés à la population. 

Des œuvres financées par le 

Département militaire fédéral 

qui perm etten t de justifier la 

hausse des budgets militaires, la 

nécessité  de c o n s t i tu e r  des 

stocks alimentaires en prévision 

des conflits et la neutralité de la 

Suisse face à ses voisins. Ces

trois films, dont le plus connu 

est le Fusilier W ipî ont un suc

cès considérable. Pendant les 

premières années de guerre, la 

production cinématographique 

suisse respecte les principes de 

neutralité. Ce n’est qu’en 1944, 

qu’elle s’engage à montrer des 

sympathies envers les alliés.

Par con tre , les ac tua lité s  

é tran g ères  fo u rn is se n t  une 

masse importante de sujets bel

liqueux . Les ac tua lité s  a l le 

m andes et am érica ines  son t 

particulièrem ent présentes, à 

raison de vingt-deux copies par 

semaine. Le public réagit à ces 

films qui t iennen t plus de la 

propagande que de l’inform a

tion. Sifflets et manifestations 

sont signalés par la police, à Zu

rich ou à Lausanne. Les films de 

fiction qui réussissent à passer 

la censure militaire, circulent en 

Suisse. Ces longs métrages de 

fiction, signés entre autres par 

David Lean ou Roberto Rossel

lini, en provenance de pays en

gagés dans le combat, montrent 

que la guerre est loin d’être ab

sente des écrans suisses. En re

courant aux institutions de cen

sure, les autorités organisent et 

maîtrisent ces images produites 

ailleurs. Ainsi, si le cinéma suisse 

s’engage dans la consolidation 

des mythes nationaux -  celui 

d’une Suisse terre d ’accueil des 

réfugiés, d ’une armée forte et 

déterminée, d ’une politique de 

neutralité -  ce sont les images 

produites à l’étranger qui four

nissent à la population le miroir 

d’un monde en guerre. Elles ont 

eu une fonction complémentai

re, qui est celle de serv ir  de 

contraste indispensable à la vi

sion d ’une Suisse îlotière, véhi

culée par le cinéma national, gs

La Suisse, les Alliés et le cinéma, 

sous la d ire c tio n  de G iann i 
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Place assise

Il s’approche du trolleybus, s’arrête devant la porte 
avant, appuie sur le bouton extérieur qui enclenche 
l’ouverture et, une fois l’entrée libre, il monte dans 
le véh icule, en m ettant ses pieds sur les deux  
marches qui mènent au plancher; habillé d’un tee
shirt blanc avec, imprimé au niveau du cœur, un 
rectangle sur lequel est écrit «BROIE DU NOIR», il 
regarde le conducteur, lui dit bonjour et se déplace 
vers une place assise, libre.

Marius Daniel Popescu

Chaque semaine, nous publions un instantané de Marius Popescu.
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